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Héritage epoux décédé

Par Nanou 67, le 22/09/2019 à 18:25

Bonjour

Mon époux qui est décédé lundi et dont la maman est décédée en juin m'avait dit que sa
maman possédait des biens immobiliers et que ma belle soeur devait lui verser une part des
loyers qu'elle aurait encaissé mais après estimation de leur valeur. Or ma belle soeur me dit
qu'elle ne percevait pas les loyers que c'était ma belle mère qui les percevait. Comment puis-
je savoir qui percevait les loyers ? 

Merci

Par Visiteur, le 22/09/2019 à 18:48

Bonjour
Il est difficile de vous aider sans connaissance plus approfondie de ce dossier, s'agit-il de
loyers précédents la mort de votre belle-mère, ou plutôt après, qui seraient donc entrés en
communauté chez vous ?

Par Nanou 67, le 22/09/2019 à 19:12

Bonsoir 
Il s'agit des loyers précédents 

Par Visiteur, le 22/09/2019 à 20:12

A part poser la question à cette personne, je ne vois pas de moyens pour connaître les loyers
qu'aurait dû percevoir votre époux avant le décès de sa mère.

Par Nanou 67, le 22/09/2019 à 20:15

Merci beaucoup
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